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ARTICLE 21

Compléter l'alinéa 4 par la phrase suivante :

« En particulier, cet audit proposera des solutions de compensation financière de l'emprise
foncière de la trame verte et bleue sur des territoires particulièrement sollicités pour leur qualité
environnementale. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet  amendement  vise  à  renforcer  la  perspective  de  l'instauration  d'un  système  de
compensation financière, dans le cadre de la trame verte et bleue, qui bénéficierait aux communes
dont le territoire est particulièrement sollicité en raison de sa qualité environnementale, et dont les
possibilités de développement et d'utilisation du foncier sont en conséquence limitées.


